
Procès Verbal / Compte Rendu du Conseil Municipal 
du 12 décembre 2025 à 19h

Présent(e)s : Emilie Mener, Gérard Thibaud, Immanuel Meffert, Mehdi Belviso, Marie Amiot, 

Absents excusés :  Cedric Cabanac

Absent non excusé : Hans Roesing 

Avec 5 membres présents et/ou représentés, le quorum est atteint.

La séance débute à 19h05
Mme Mener est nommé secrétaire de la séance.

• Validation du dernier compte rendu du 4 décembre 2025 
→ Validé à l’unanimité des membres présents/représentés.

• Délibération : Avenant sur la pose supplémentaire de faïence dans la salle de bain 
Un avenant s’avère nécessaire sur le lot 1 « gros oeuvre-démolition-carrelages» (SAS Gonzalez),  
pour la pose de carrelage supplémentaire dans la salle de bains  : côtés du bac à douche, murs  
jusqu’au plafond. Le montant de cet avenant est de 588 € HT.

→ Le montant semblait disproportionné. Le  conseil a demandé à l’entreprise la justification 
de  la  surface  additionnelle :  la  surface  proposée  dans  l’avenant  est  finalement  justifiée  et  le 
montant correspond au prix du marché. 
Le conseil a demandé s’il  était possible de réduire la hauteur de surface carrelée (ne pas aller 
jusqu’au plafond), mais le mur ayant déjà été traité sur toute la hauteur, il ne serait plus possible 
de le peindre. 
  

Votants : 5,                 pour : 5                             contre : 0

Le conseil se termine à 19h15


